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EDITO

HUMILITÉ ET
SIMPLICITÉ L'office Togolaise des

Recettes a lancé la premiè-
re édition du dialogue interpro-
fessionnel ce 17 janvier 2022 à la
salle courtoisie de l'office togo-
laise des Recettes, en présence de
M. Philipe K. Tchodié, commis-
saire Général  de l'OTR, entouré
par le professeur MEDE Nicaise,
président du comité scientifique,
et M. Atta-Kakra Essien, com-
missaire des droits indirects de
l'OTR.

Cet évènement, qui a pour
thème général "  décentralisation
et fiscalité locale ", organisé par
l'OTR, à travers l'Institut Fiscale
et Douanière de l'OTR (IFFD-
OTR), se déroulera du 20 au 21
janvier à l'hôtel du 2 février, en
présentiel et en vidéo conférence. 

L'objectif, visé par l'OTR à
travers cette rencontre, est de
renforcer le processus de décen-
tralisation, et dans sa mission de
recouvrement des impôts locaux.
Ce cadre d'échange se déroulera,
avec tous les acteurs concernés,
afin de susciter davantage leur
implication dans les actions des
ressources fiscales locales.

Pendant ces deux jours, les
participants auront droit à près de
35 communications  et partages
d'expériences du monde universi-
taire, des institutions nationales
et internationales. Des personnes
ressources et des administrations
fiscales de la sous-région seront
présentes. 

Selon le directeur de IFFD -
OTR " cette manifestation scien-
tifique, à vocation internationale,
est le fruit de la collaboration
avec des praticiens de la faitière
des communes du Togo, des
experts des universités de Lomé,
Kara, ainsi que des universités
étrangères (Abomey Calavi,

Bouaké et Paris 1), a laissé enten-
dre M. Kwami  OBOSSOU.

Pour le CG de l'OTR " dans le
cadre de la politique de décentra-
lisation et pour que l'OTR mène à
bien sa mission de mobilisation
des ressources pour les collecti-
vités locales, il faudrait que cha-
cun puisse jouer parfaitement sa
partition. En ce sens, nous avons

jugé parfaitement noble, à l'OTR,
et notamment avec notre institut
de formation fiscale et douanière,
non seulement de contribuer au
renforcement de capacité et la
formation technique des cadres
supérieurs de l'OTR, mais égale-
ment de participer à la diffusion
de la connaissance ". 

Pour rappel, l'Institut de

Formation Fiscale et Douanière
de l'Office Togolaise des
Recettes (IFFD - OTR) a été créé
par décret n° 2016 - 01 /PR du 17
février 2016, avec pour mission
de dispenser des formations pro-
fessionnelles de qualité sur les
thèmes de la fiscalité. 

Dodo ABALO

L'homme nait bon,
c'est la société  qui

le corrompt, dit-on.
Si.la vie est simple, il

font une dose d'humilité
pour la vivre.
HUMILITÉ  dans tous
nos actes, HUMILITÉ
envers notre prochain !
Et qui parle d'humilité,
allie nécessairement la
simplicité. 

Avons-nous aujourd'-
hui  besoin d'être
orgueilleux, vantard,
suffisant, gonflé,  exécra-
ble, vis-à-vis de nos pro-
chains? Nous ne le pen-
sons pas ! Au contraire,
nous devons nous éver-
tuer  chaque jour que
Dieu fait, de cultiver
dans le champ sélect de
l'humilité. Nous devons
ainsi donc apprendre à
être humble et rendre
notre existence aisée. 

Nécessité  donc pour
l'humain que nous som-
mes, et demeurons, de
réfléchir par deux fois
avant d'agir et, parfois,
de réagir pour ne pas
choquer autrui.

Urgence pour nous,
créatures de Dieu, d'a-
dopter  la simplicité,
également,  comme mode
de vie sociétale. 

Crédo TETTEH

Première édition du Dialogue
interprofessionnel sur la fiscalité

OTR/FISCALITE :
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SECURITE/MENTION BIEN :
18 réseaux de malfaiteurs démantelés au 2ème semestre 2021
Du dehors, on apprécie mal

le travail titanesque qu'a-
battent les Forces de sécurité cont-
re le grand banditisme et la crimi-
nalité. Le bilan des activités du
ministère de la sécurité et la pro-
tection civile vient mettre en
lumière l'excellent travail du
ministre Damehame Yark et ses
éléments pour la quiétude des
Togolais. 

Les malfaiteurs marqués à la
culotte 

Tenez, sur la période visée, 18
réseaux de malfaiteurs de tous
bords ont été démantelés. Il s'agit
du : réseau du nommé AMOU
KOMLAN alias AMEGNO,
réseau de voleurs de motos ; le
réseau du nommé MOGO JEAN
DERRICK, (de nationalité came-
rounaise) de voleurs à main armée
de véhicules ; le réseau de cyber
escrocs à Lomé : Douze (12) indi-
vidus de nationalité nigériane, spé-
cialisés, dans les cybers escroque-
ries ; le réseau des frères HOYI-
VOR, spécialisés dans la vente et
la location de munitions et d'armes
à feux de fabrication artisanale ; le
réseau nigérien du nommé ABOU-
BAKAR ALI DANJUMA, basé à
"SEME" au Bénin et opérant à
Lomé, spécialisé dans les braqua-
ges et vols à la roulotte.

Sont aussi dans le lot, le réseau
de YAO ARAFAT, spécialisé dans
le vol de motos tricycles ; le réseau
de faux pasteurs voleurs spéciali-
sés dans le vol de motos et autres
objets de valeurs ; le réseau du
nommé JOEL KASSIKI, spéciali-
sé dans le vol et le recel de motos ;
le réseau du nommé AZOUMA
spécialisé dans le vol et le recel de
motos ; le réseau des voleurs de
bouteilles de gaz de la société
SODIGAZ.  Le réseau de AYEDJE
Kossivi Pascal, spécialisé dans le
vol à mains armées ; celui de
ABDULKADER Shakled, spécia-
lisé dans le détournement et com-
plicité de détournement de trafic
téléphonique. Le réseau de malfai-
teurs, spécialisés dans les vols
qualifiés à main armée, trafic de

cannabis, détention et trafic d'ar-
mes et de munitions de guerre et
celui de ravisseurs spécialisés dans
les enlèvements, avec ou sans
demande de rançons, sont aussi
tombés dans les mailles du filet de
la police et de la gendarmerie. 

Les derniers réseaux démante-
lés et cités dans le dernier rapport
du ministère de la sécurité sont : le
réseau de PALOUKI Assan
Batcher spécialisé dans la profana-
tion de tombes, le trafic et l'usage
d'organes humains à des fins mys-
tiques ou rituelles ; le réseau
KPEDJA Kossi, spécialisé dans les
vols aggravés, détention et usage
de stupéfiant ; le réseau de DICKO
Boubakari spécialisé dans les bra-
quages ; le réseau AMADOU Sidi
en relation avec les activités djiha-
distes. 

En ce qui concerne la lutte cont-
re le trafic illicite des produits
pétroliers (opération entonnoir),
177 015 litres de produits pétro-
liers de contrebande ont été sai-
sis,en plus de 74 voitures ; 02 tri-
cycles et 09 motos. Selon la
Police, deux (02) personnes ont été
interpellées. 

Fières chandelles donc à Yark et
à ses hommes qui ne ménagent
aucun effort pour traquer les ban-
dits de grands chemins et autres
malfaiteurs de tout acabit. Ils assu-
rent ainsi la sécurité des Togolais
qui peuvent vaquer librement à
leurs occupations et dormir sur
leurs deux oreilles, à leur grande
satisfaction. 

Donner l'exemple
Malheureusement, comme dans

tous les secteurs de la société, il y
a des brebis galeuses qui ternissent
l'image de la structure à laquelle
elles appartiennent. Il en est de
même au ministère de la sécurité et
de la protection civile. Mais il est
révolu le temps où les forces de
sécurité agissent impunément, du
moins aux yeux des populations. 

Car, dans les faits, les pouvoirs
publics n'ont jamais transigé sur
les écarts des forces de sécurité (la
police et la gendarmerie). Si dans
le passé, les sanctions de ces élé-
ments indélicats sont gérées dans
la discrétion, dans les couloirs du
ministère de la sécurité, la donne a
changé depuis quelques années. Le
Ministre de la sécurité et de la pro-
tection civile n'hésite pas, lors des
présentations des rapports pério-
diques sur la sécurité, d'évoquer
publiquement les sanctions infli-
gées aux policiers et gendarmes en
indélicatesse avec les ordres ou
avec la loi. 

Ainsi, pour l'année écoulée
(2021), ce sont 54 agents (24 poli-
ciers et 30 gendarmes) qui ont
écopé des sanctions pour des faits
répréhensibles de vol, de groupe-
ment de malfaiteurs, d'escroquerie,
d'insubordination ou encore de
cupidité. 3 policiers et 1 gendarme
ont été, quant à eux, mis à la dispo-
sition de la justice pour répondre
de faits graves qui leur sont repro-
chés.

A la loupe, 8 policiers et 3 gen-

darmes ont écopé de 6 mois d'ex-
clusions temporaires, 9 gendarmes
sanctionnés pour trois mois. Les
arrêts de rigueur de 60 jours ont
été prononcés à l'encontre de 6
policiers, 45 jours d'arrêt de
rigueur contre 8 autres pendant
que 11 éléments l'observaient pour
30 jours. On indique aussi que 13
policiers ont écopé d'un avertisse-
ment.  Au niveau de la gendarme-
rie, 30 éléments ont écopé de 30
jours d'arrêt de rigueur. On signale
que 18 radiations ont été pronon-
cées à la gendarmerie. 

Travail appréciable
Il faut souligner que les popula-

tions apprécient et applaudissent
des deux mains la rigueur qu'impo-
sent les autorités du secteur à leurs
propres éléments. Il n'y a pas si
longtemps, le sentiment de deux
poids, deux mesures quand il s'agit
des corps habillés, étaient la chose,
la mieux partagée au Togo. Dieu
merci, les choses s'améliorent. 

Comme le soutenaient les spé-
cialistes du ministère de la sécurité
et de la protection civile devant
l'Assemblée nationale, lors de l'é-
tude de la loi de finance 2022 ,
depuis l'introduction du concept de
police de proximité dans les curri-
cula de formation des personnels
de police et de gendarmerie, cou-
plée avec les multiples actions de
sensibilisation des populations sur
leur rôle dans la coproduction de la
sécurité, la confiance entre les for-
ces de sécurité et les populations
s'améliore considérablement. 

On constate de nos jours, une
certaine courtoisie de la police,
vis-à-vis des populations, dans les
postes de police, dans les commis-
sariats ou dans la circulation. Cette
courtoisie et bienveillance est très
appréciée, tout comme le travail
que ces policiers et gendarmes
accomplissent au quotidien pour la
sécurité des Togolais. Le bilan
sécuritaire au deuxième semestre
de l'année 2021 est une illustration
parfaite de l'énorme travail de la
police pour la quiétude des
Togolais.

Gal Yark Damehame, ministre de la Sécurité et de la protection civile

Par Ali SAMBA

Zozo
'DÉFENDRE ISRAËL EST UN DEVOIR'

Le ministre des Affaires étrangères israélien, Yaïr Lapid,
s'est entretenu téléphoniquement vendredi avec son homo-
logue togolais, Robert Dussey.
Le ministre des Affaires étrangères israélien, Yaïr Lapid,
s'est entretenu téléphoniquement vendredi avec son homo-
logue togolais, Robert Dussey.
M. Lapid a présenté ses vœux de nouvelle année et remer-
cié le Togo pour son soutien permettant à Israël de devenir
observateur à l'Union africaine. 
'Défendre Israël est un devoir personnel et est la position
officielle du Togo', a déclaré M. Dussey, selon les infor-
mations communiquées par le ministère à Jérusalem. 
La question de la présence d'Israël à l'UA, en qualité d'ob-
servateur, sera évoquée début février à Addis Abeba lors
du sommet de l'organisation.
Source : @epublicoftogo.com

TONY BLAIR RÉPOND À SES DÉTRACTEURS 

Fait chevalier par la reine Elizabeth II, l'ancien Premier
ministre travailliste Tony Blair a réagi dimanche à ses
détracteurs.
Fait chevalier par la reine Elizabeth II, l'ancien Premier
ministre travailliste Tony Blair a réagi dimanche à ses
détracteurs opposés à un tel honneur en raison de sa
responsabilité dans l'intervention militaire britannique en
Irak.
Réformiste obstiné, charismatique et énergique, Tony
Blair, aujourd'hui âgé de 68 ans, a été l'un des Premiers
ministres britanniques les plus populaires, réélu à trois
reprises. Mais son bilan et sa réputation ont été irrémédia-
blement entachés par sa décision d'engager son pays dans
la guerre en Irak en 2003.
Plus d'1,1 million de personnes ont signé une pétition en
ligne demandant l'annulation de cet honneur annoncé lors
de la publication de la liste des décorations remises par la
reine au Nouvel An, accusant Tony Blair de "crimes de
guerres". Elizabeth II l'avait fait "chevalier compagnon de
l'ordre le plus noble de la jarretière", l'ordre de chevalerie
le plus ancien.
Réagissant à la controverse provoquée, l'ancien chef du
gouvernement (de 1997 à 2007) a dit avoir accepté cet
honneur "non pas pour moi en tant que personne", mais
aussi pour ceux qui furent ses collaborateurs "dévoués et
engagés" et qui ont apporté "beaucoup de changements au
pays". "Bien sûr que des gens allaient s'y opposer forte-
ment. C'était à prévoir" a-t-il déclaré sur Times radio.
"Il y a des gens qui veulent dire que la seule chose que le
gouvernement a faite était l'Irak et ignorer tout le reste", a
poursuivi Tony Blair, qui a contribué au processus de paix
en Irlande du Nord, investi dans la santé et l'éducation et
étendu les droits des homosexuels mais dont l'image reste
ternie par cette intervention militaire. Il a ajouté qu'"on
n'occupait pas une position de pouvoir et on ne prenait pas
de décisions sans susciter beaucoup d'opposition et donc
cela ne m'a pas surpris".
Source : @Republicoftogo.com

SOCIETE : L'ATC demande plus d'efforts au gouvernement
Les dernières mesures socia-

les prises par le gouverne-
ment pour contrer la cherté de la
vie au Togo semblent contenter
l'Association togolaise des consom-
mateurs (ATC). 

Il s'agit notamment du renforce-
ment de contrôle de prix sur toute
l'étendue du territoire ; le plafonne-
ment de la caution et de la garantie
de loyer dans la ville de Lomé à 3
mois de loyers comme caution et 3
mois de loyers comme garantie ;
l'octroi d'une avance d'un mois de
salaire aux fonctionnaires des sec-
teurs publics et parapublics et aux
retraités qui sera remboursable par
tranches mensuelles jusqu'à décem-
bre 2022 ; le paiement des indemni-
tés de départ à la retraite à partir de
2020, équivalent à 3 mois de salaires
à partir de janvier 2022. 

" L'ATC prend acte de ces mesu-
res sociales, en cette période de crise
sanitaire, exacerbée par la cherté de
la vie au Togo, dont certaines sont
l'émanation de négociations et de
plaidoyers qu'elle a menés auprès du
gouvernement ", affirme l'associa-
tion de défense des consommateurs

qui encourage le gouvernement à
initier d'autres actions similaires
pouvant contribuer à l'amélioration
du panier de la ménagère et du pou-
voir d'achat des consommateurs au
Togo. " Face à l'inflation galopante,
à la cherté de la vie et aux impacts
négatifs de la pandémie de la Covid

19, l'ATC suggère au gouvernement
d'activer les différents cadres de
réflexion et de concertation avec les
acteurs concernés et partenaires
sociaux pour la recherche de solu-
tions idoines pouvant juguler la
situation ", fait savoir Fridolin
Adonsou, le chargé des affaires juri-
diques de l'ATC. En parlant de
cadres de réflexions, l'ATC fait allu-
sion à la commission ad hoc de la
vie chère et l'ECOSOC. 

De plus, l'ATC invite le gouver-
nement à communiquer davantage
sur certains projets qui ont des inci-
dences directes sur l'amélioration
des conditions de vie des consom-
mateurs du Togo. Il s'agit, entre aut-
res, du projet Wezou, du projet de
services de santé essentiels de quali-
té, pour la couverture sanitaire uni-
verselle, en lien avec la loi relative à
l'assurance maladie universelle, etc.

La table d’honneur

Par Ali SAMBA
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En décembre 2021, l'INHPC
s'est établi à 113,7 au Togo,

soit une progression de 2,0% par
rapport à son niveau de novembre
2 0 21. Selon l'INSEED, qui publie
les chiffres, cette évolution est prin-
cipalement due à l'augmentation
des indices des fonctions "Produits
alimentaires et boissons non alcoo-
lisées" (+4,8%) ; "Logement, eau,
gaz, électricité et autres combusti-
bles" (+1,9%) ; "Boissons alcooli-
sées, tabacs et stupéfiants" (+2,9%)
; "Articles d'habillement et chaus-
sures" (+0,3%) et "Biens et servi-
ces divers" (+0,1%).

" La hausse de l'indice global
est, cependant, ralentie par la bais-
se du niveau des indices des fonc-
tions, de consommation " Santé " (-
0,3%) et "Transports" (-0,1%) ",
indique t elle. Concernant les fonc-
tions et en rapport avec les contri-
butions positives, la hausse de l'in-
dice de la fonction de consomma-
tion " Produits alimentaires et bois-
sons non alcoolisées " est soutenue
par la progression des indices des
postes : "Céréales non transfor-
mées" (+10,8%) ; "Légumes frais
en feuilles" (+14,5%) ; "Tubercules
et plantain" (+5,8%) ; "Légumes
frais en fruits ou racine" (+4,7%) ;
"Autres produits à base de tubercu-
les et de plantain" (+5 ,8 %) ;
"Poissons et autres produits séchés
ou fumés" (+1,6%) ; "Agrumes"
(+8,5%) ; "Sel, épices, sauces et
produits alimentaires n.d.a"
(+3,7%) ; "Légumes secs et oléagi-
neux" (+1,3%) et "Huiles"
(+2,3%). 

Les indices des fonctions de
consommation "Logement, eau,
gaz, électricité et autres combusti-
bles" et "Boissons alcoolisées,
tabacs et stupéfiants" ont crû, par
suite de l'influence des indices des
postes "Combustibles solides et
autres" (+10,8%), " Tabac et stupé-
fiants" (+5,8%) et "Vin et boissons
fermentées" (+3,5%). L'évolution
de l'indice de la fonction de
consommation "Articles d'habille-
ment et chaussures" est le fait de la
hausse des prix des postes
"Confection et réparations vête-
ments femmes" (+1,3%) ;
"Vêtements de dessus hommes"
(+0,5%) ; "Chaussures enfants"
(+1,8%) ; "Vêtements de dessus
femmes" (+0,2%) ; "Sous-vête-
ments hommes" (+0,2%) ;
"Confection et réparations vête-
ments enfants" (+0,3%). 

La variation de l'indice de la
fonction de consommation " Biens
et services divers", pour sa part,
demeure tributaire de celle du poste
"Appareils et articles pour soins
corporels" (+3,5%). 

Au chapitre des contributions
négatives, les postes qui ont contri-
bué à la baisse des indices des fonc-
tions de consommation "Santé" et
"Transports" sont : "Médicaments
traditionnels" (-2,5%) ;
"Médicaments modernes" (-0,1%)

et "Autre type de transport de pas-
sagers et autre service de transport"
(-1,7%). 

Les plus fortes hausses
L'augmentation du niveau des

indices, observée en décembre
2021, est le fait du renchérissement
des variétés suivantes : "Maïs séché
en grains crus ve n d u au grand
bol" (+17,0%) ; "Riz importé brisé
vendu au petit bol" (+6,2%) ; "Riz
local longs grains vendu au petit
bol" (+4,8%) ; "Sorgho en gains
crus vendu au petit bol" (+3,3%) ;
"Riz importé longs grains vendu au
petit bol" (+0,7%) ; "Choux vert"
(+25,8%) ; "Gboman" (+22,3%) ;
"Adémè" (+17,4%) ; " Salade verte
locale (Laitue)" (+13,2%) ;
"Haricot vert" (+12,2%) ; "Igname"
(+8,0%) ; "Gombos frais"
(+40,4%) ; "Aubergine locale"
(+20,2%) ; "Toma te s r o n d es
(Pomme)" (+19,5%) ; "Carottes"
(+1,7%) ; "Manioc râpé
(Agbélima)" (+17,8%) ; "Chips"
(+8,7%) ; "Cossette de manioc"
(+7,3%) ; "Manvi fumé (Hareng)"
(+7,9%) ; "Saloumon fumé"
(+6,9%) ; "Doèvi fumé (Anchois)"
(+6,2%) ; "Doèvi séché (Anchois)"
(+5,7%) ; "Akpala fumé
(Chinchard)" (+1,2%) ; "Doèvi frit"
(+0,8%) ; "Mandarine" (+15,7%) ;
"Oranges locales" (+10,2%) ;
"Citrons" (+3,1%) ; "Piment rouge
frais" (+24,3%) ; "Sel de cuisine
gros cristaux" (+6,6%) ; "Ail frais"
(+3,1%) ; "Mayonnaise" (+0,5%) ;
"Piment vert (Gboyébessé)"
(+0,2%) ; "Arachide décortiquée
crue" (+7,5%) ; "Sésame" (+5,9%)
; " Haricots blancs secs" (+0,1%) ;
"Haricots rouges secs" (+0,1%) ;
"Huile végétale" (+2,9%) ; "Huile
d'Olive" (+1,5%) ; "Huile de palme
traditionnelle (Zomi)" (+0,8 %) ;
"Charbon de bois" (+15,1%) ;
"Bois de chauffe" (+8,2%) ; "Cola
fraîche" (+16,4%) ; "Tchoukoutou
local artisanal" (+5,1%) ;
"Confection d'un ensemble/tailleur
pour dame" (+1,7%) ; "Jeans
Pantalon- Imitation de marque pour
homme" (+1,8%) ; "Sandale pour
enfants" (+1 ,7 %) ; " Chaussure de
tennis enfant" (+1,4%) ; "Jeans
Pantalon- Imitation de marque pour
femme" (+1,8%) ; "Chaussette
(Men's Socks)" (+3,4%) ;
"Confection pantalon garçon"
(+1,6%) ; "Confection tenue scolai-
re garçon" (+1,4%) et "Cure dents"
(+7,3%). 

Les plus fortes baisses
Contrairement aux variétés ci-

dessus listées, les prix ont baissé
pour "Herbe Zangara pour paludis-
me" (-9,9%), "Médicaments car-
diovasculaires (tension)" (-1,1%) et
"Frais de véhicule de déménage-
ment entre X et Y" (-3,4%). 

Calculé hors produits alimentai-
res, le niveau général des prix a
enregistré une hausse de 0,4% sur
le plan national. L'inflation sous-
jacente (variation mensuelle de l'in-
dice hors énergie, hors produits
frais) a également progressé de
0,3%. Eu égard à l'état des produits,
les prix ont augmenté de 7,1% pour
les " Produits frais " et de 3,1%
pour les produits de l'" Energie ".
Relativement à la provenance, les
prix des produits " locaux " ont pro-
gressé de 2,6% et ceux des produits
" importés " de 0,4%. 

Du point de vue de la classifica-
tion sectorielle, la hausse du niveau
général des prix est principalement
due à celle des prix des produits des
secteurs secondaire (+1,2%) et pri-
maire (+7,5%). Pour ce qui est de la
durabilité, la hausse observée pro-
vient essentiellement de l'augmen-
tation des prix des produits " Non
durables " (+3,3%). 

Evolution trimestrielle 
Comparativement à la situation

de septembre 2021, le niveau géné-
ral des prix en décembre 2021 s'est
relevé de 1,8%. Cette augmentation
est essentiellement le fait de la pro-
gression des prix des produits des
fonctions de consommation
"Produits alimentaires et boissons
non alcoolisées" (+4,1%) ;
"Logement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles" (+3,1%) ;
"Articles d'habillement et chaussu-
res" (+0,4%) ; "Biens et services
divers" (+0,6%) ; "Santé" (+0,3%) ;
"Enseignement" (+0,4%) ;
"Meubles, articles de ménage et
entretien courant du foyer" (+0,
2%) et "Loisirs et culture "
(+0,1%). 

Au niveau des nomenclatures
secondaires, et par rapport à l'état
des produits, la hausse du niveau
général des prix, en variation tri-
mestrielle, est à mettre à l'actif de
l'augmentation des prix des "
Produits frais" (+6,3%), des pro-
duits de l'Energie (+4,8%) et des
produits " Hors Energie et Produits
frais " (+0,2%). Au regard de la

provenance, cette variation trimes-
trielle s'explique par l'augmentation
des prix des produits locaux
(+2,3%) et des produits importé s
(+0,4%). 

Du point de vue de la durabilité,
la hausse du niveau général des
prix, en évolution trimestrielle, est
essentiellement induite par la pro-
gression des prix des produits "
Non durables " (+2,9%). La pro-
gression des prix des produits des
secteurs secondaire et primaire,
respectivement de 1,7% et 4,5%, a
contribué à la hausse trimestrielle
du niveau général des prix. 

Glissement annuel 
Les " Produits alimentaires et

boissons non alcoolisées " ont ren-
chéri de 14,9% par rapport à leur
niveau en décembre 2 0 2 0 ; de
même, les prix ont augmenté pour
la période sous-revue de 5,4% pour
les produits de la fonction de
consommation " Transports ". 

Les autres variations en glisse-
ment annuel sont enregistrées
comme suit : "Restaurants et
Hôtels" (+1,6%) ; "Logement, eau,
gaz, électricité et autres combusti-
bles" (+1,8%) ; "Loisirs et culture"
(+2,3%) ; "Articles d'habillement et
chaussures" (+0,4%) ; "Meubles,
articles de ménage et entretien cou-
rant du foyer" (+1,3%) ; " Biens et
services divers" (+0,2%) ; "Santé"
(+0,2%) et "Communication"
(+0,1%). Ainsi, le niveau général
des prix en décembre 2021 a pro-
gressé de 6,1%, comparativement à
décembre 2020, en dépit de la bais-
se des prix des fonctions de
consommation " Enseignement " (-
4,0%) et "Boissons alcoolisées,
tabac et stupéfiants" (-0,8%). 

Quant aux nomenclatures secon-
daires, et par rapport à l'état des
produits, la hausse constatée en
glissement annuel est la résultante
de l'augmentation des prix des "
Produits frais" (+15,5%), des pro-
duits " Hors Energie et Produits
frais " (+2,9%) et des produits de
l'"Energie" (+7,0%). Au regard de
la provenance, cette évolution
annuelle s'explique essentiellement
par la hausse des prix des produits
" locaux " (+7,2%). 

Quant à la durabilité, la progres-
sion du niveau général des prix sur
le plan national a été essentielle-
ment influencée par l'accroisse-
ment des prix des produits " Non
durables " (+9,5%). En ce qui
concerne les secteurs de produc-
tion, la hausse annuelle du niveau
général des prix découle de l'aug-
mentation des prix des produits des
secteurs " secondaire " (+5,0%), "
primaire " (+17,5%) et " tertiaire "
(+0,6%). 

Le taux d'inflation calculé sur la
base des indices moyens des douze
derniers mois, au niveau national, a
progressé de 4,5% contre 4,3% en
novembre 2021 . Ainsi, le Togo
enregistre un taux d'inflation de
4,5% pour l'année 2021.

CONSOMMATION : Hausse de 2%  des prix en Décembre 2021Zozo
MARCHÉ DE KARA : DERNIÈRE
LIGNE DROITE 

Le nouveau marché de Kara devrait être
achevé le 31 mars prochain. Il avait été
ravagé par un incendie le 2013.
Le nouveau marché de Kara devrait être
achevé le 31 mars prochain. Les autorités et
les bailleurs, dont la Banque africaine de
développement (BAD), ont demandé que
les prestataires mettent les bouchées dou-
bles pour achever le chantier au plus vite.
Le dead-line qu'on vient de se donner doit
être le dernier. Nos femmes n'ont pas besoin
de ces langages de taux de décaissement ou
de tel niveau d'exécution, elles ne veulent
que leur marché, alors prenez vos disposi-
tions !', a lancé le ministre du Commerce
Kodjo Adédzé, lors d'une rencontre avec les
entreprises en charge du chantier.
Selon Wilfrid Abiola, le représentant de la
BAD au Togo, le nouveau marché devrait
être terminé fin mars.
En 2013, l'édifice était pari en fumée.
Source : @Republicoftogo.com

DÉVELOPPEMENT : LE TOGO ET
L'UE ONT DÉFINI UN NOUVEAU
MÉCANISME DE COLLABORATION

Le Togo et l'Union européenne (UE) ont
défini un nouveau mécanisme de la coopé-
ration européenne pour la période de 2021-
2027. Ce mécanisme adopté en décembre
dernier, a été officiellement lancé, hier 12
janvier, par le ministre d'État, ministre de
l'Administration territoriale, de la décentra-
lisation et du développement des territoires,
Payadowa Boukpessi.
Désormais, les interventions de la
Délégation Europe au Togo d'ici à 2027, se
feront désormais sur la base du Document
conjoint de programmation pluriannuelle
(DCP) 2021-2027. Il s'agit d'un nouveau
mécanisme qui a été adopté en décembre
dernier à l'issue de la visite à Lomé d'une
délégation des pays de l'Europe au Togo.
Ce document définit les nouveaux principes
généraux, les orientations et modalités de la
coopération conjointe européenne, en appui
aux efforts de développement du Togo,
comme libellé dans la feuille de route quin-
quennale de l'exécutif togolais. Le DCP
s'ouvre à une large palette d'acteurs ainsi
que plusieurs gammes d'interventions,
notamment l'appui budgétaire, les prêts, les
dons, les garanties, les possibilités de mixa-
ges et l'assistance technique et financière...
@macite.info

Chou vert, plus forte hausse avec +25,8%

Par Koudjoukabalo
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RIPOSTE CONTRE LE COVID-19 : LA FRANCE
OFFRE 200.070 DOSES DE VACCIN PFIZER AU
TOGO

Le Togo vient de bénéficier d'un don de 200.070 doses de
vaccins Pfizer contre le covid-19. Ce don de la France a été
réceptionné samedi dernier, à l'Aéroport Général
Gnassingbé Eyadéma de Lomé, par les autorités sanitaires
togolaises en présence de l'Ambassadrice de France au
Togo, Jocelyne Caballero.
Après l'extension de la couverture vaccinale aux personnes
de 12 ans et aux élèves et apprenants du collège, le gouver-
nement a désormais de quoi renforcer cette campagne vac-
cinale et la lutte contre la propagation du coronavirus, sur-
tout du variant Omicron. Le Togo a reçu une nouvelle car-
gaison de  200.070 doses de vaccins Pfizer, un don de la
France via l'initiative Covax.
Pour la diplomate française, "ce don s'inscrit dans le cadre
de la solidarité internationale promise par la France et des
relations bilatérales entre les deux pays. Il est motivé par le
dynamisme et la gestion rationnelle par le Togo, de la vac-
cination contre la covid-19 ".
A ce jour, le Togo dispose de 2,4 millions de vaccins ont été
administrés, et quelques 12% de la population cible ont fini
leur parcours vaccinal. Et si l'on associe la fourchette ayant
reçu qu'une dose, on est autour des 27% de la population
cible. C'est là un des meilleurs scores dans la région ouest-
africaine.
@macite.info

INSÉCURITÉ ROUTIÈRE : 3577 ACCIDENTS AU
SECOND SEMESTRE 2021, 334 MORTS 

Au Togo, le second semestre de l'année écoulée a été tout
aussi meurtrier que le premier sur les routes togolaises, avec
334 décès recensés, au cours de 3577 accidents. C'est le tri-
ste bilan présenté à nouveau jeudi à Lomé par les ministres
de la sécurité et des transports, Yark Damehame et Affoh
Atcha Dédji.
Ces chiffres, "qui restent élevés au regard de l'ambition du
gouvernement de réduire de moitié le nombre des acci-
dents, de blessés, et de tués d'ici cinq ans", révèlent une
moyenne mensuelle de 596 accidents, 56 morts et 776 bles-
sés. "Nous sommes passés à une croissance moyenne
annuelle de 6% pour les cas d'accidents, 2% pour le nombre
de tués et 8% pour les blessés", a détaillé le ministre des
transports. 
Au Top 3 des causes principales, l'excès de vitesse, les
dépassements défectueux et le défaut de maîtrise. Suivent le
non-respect des feux, le refus de priorité, les stationnements
sans signalisation, le chargement hors gabarit, l'absence de
dispositifs de sécurité, ou encore l'usage de téléphone en
circulation.
La Nationale 1 Lomé-Cinkassé est restée la plus meurtrière
(107 morts), suivie du Grand Contournement (24 morts),
mais très loin devant la N5 Lomé-Kpalimé-Atakpamé (14
morts), la N34 Lomé-Vogan (9 morts) ou la N2 Lomé-
Aného (2 morts).
"Ce combat doit être l'affaire de nous tous", a insisté pour
sa part le ministre de la protection civile. 
Pour rappel, 680 morts en tout ont été enregistrés en 2021.
Source :@Republiquetogolaise.com

Dans le cadre du projet de
Renforcement de l'état de

préparation du système et de la
riposte d'urgence au COVID-19,
le Togo a reçu de la Banque
mondiale un financement d'en-
viron 37 millions de dollars, afin
de renforcer le système de sur-
veillance des maladies et de
mieux contrôler les épidémies
dans le pays.

Une partie de ce fonds va ser-
vir à lutter contre les violences
basées sur le genre (VBG), qui
ont été accentuées dans le cadre
de certaines mesures prises dans
le cadre de la lutte contre la pan-
démie de COVID 19 au Togo,
malgré les nombreux mécanis-
mes mis en place par le
Gouvernement et ses partenaires. 

De 2016 à 2019, le dernier
rapport présenté par le Togo sur
la thématique VBG, fait état de
228 personnes condamnées pour
cause de violences sexuelles sur
les femmes et filles. Aujourd'hui
avec la Pandémie à Covid-19, les
forces de police et d'autres servi-
ces de secours font état d'une
nette augmentation des cas de
violence domestique, notamment
de maltraitance d'enfants et de
violences infligées aux femmes,
par leur partenaire intime.

Afin de minimiser les effets
négatifs potentiels, tout en
répondant aux attentes des par-
ties prenantes du projet, il a été
requis l'élaboration d'un plan de
prévention et d'atténuation des
risques de VBG, d'Exploitation et
aux Abus Sexuels et
Harcèlement Sexuel (PG VBG-
EAS-HS).  Selon le gouverne-
ment, ce plan contribuera à l'ac-
croissement de la mobilisation
sociale et communautaire, afin
d'amener les populations à
connaître et à respecter les droits
des femmes et à lutter contre les

violences basées sur le Genre, de
façon spécifique, afin d'amélio-
rer la protection et la santé des
femmes et des filles ; au renfor-
cement de la prise en charge
holistique des survivantes, à tra-
vers un système de prise en char-
ge médicale (PEC), psychosocia-
le et juridique, grâce aux structu-
res étatiques et communautaires.

Ainsi, il est prévu la mise en
place d'une ligne verte pour la
gestion des plaintes sensibles,
liées aux VBG ,EAS,HS ; la vul-
garisation de la ligne verte pour
la dénonciation des cas
VBG/EAS/HS ; la formation des
gestionnaires de la ligne sur la
gestion des plaintes EAS,HS ; la
réalisation d'une cartographie
des prestataires de services de
prise en charge des VBG dans les
zones d'intervention du projet et
élaborer un protocole de prise en
charge des survivantes ; l'élabo-
ration et faire signer le code de
conduite sur les EAS,HS, com-
prenant des sanctions claires, en
cas de violation et les comporte-
ments interdits, par tous les tra-
vailleurs non fonctionnaires.

Il est indiqué que la communi-
cation externe sur le sujet cible
les populations et les réseaux
communautaires en vue de la
prévention des violences, exploi-

tations et abus sexuels, harcèle-
ment sexuel. Elle mettra l'accès
sur l'adoption des outils incluant
les codes de conduite qui doivent
être vulgarisés et affichés dans
les lieux stratégiques d'exécution
des travaux. Plusieurs outils et
méthodes de diffusion de l'infor-
mation sur VBG et les VCE
seront utilisés pour informer et
répondre aux préoccupations des
populations et acteurs du projet. 

Des activités de diffusion spé-
cifiques seront menées en direc-
tion des groupes de femmes, des
associations de défense des
droits de la femme et de l'enfant,
des associations de jeunes, du
comité de gestion du site de relo-
gement, des forces de sécurité,
des agents de santé communau-
taires. " La communication devra
mettre l'accent sur le fait que
dénoncer une violence, basée sur
le genre, est une obligation
sociale et permet de sauver une
vie. Les messages pourraient
aussi aborder la question de la
confidentialité, de la sécurité et
de la dignité de la survivante, qui
seront préservées, afin de les
encourager à signaler les cas et
bénéficier d'une prise en charge.
Certaines survivantes ont sou-
vent peur des représailles de l'au-
teur ou de sa famille et préfèrent

garder le silence ", fait-on savoir
au ministère de la santé.

Il faut rappeler que, pour faci-
liter et mieux coordonner les
activités de VBG/EAS/HS, il
existe au niveau national des ser-
vices pour une prise en charge
holistique des VBG (médicale,
juridique et psychosociale) des
survivant(e)s). Il existe une pla-
teforme numérique Akofa au
niveau du GF2D, via laquelle les
survivantes de VBG peuvent
dénoncer des cas de violences.
Elle offre principalement assis-
tance et écoute aux survivantes
de toutes formes de VBG. Les
forces de défense et de sécurité
ainsi que les magistrats, sont
associés, à travers des formations
en matière de procédures opéra-
tionnels standards, en lien avec
la lutte contre les violences
basées sur le genre.

Depuis 2011, le Togo dispose
d'une ''déclaration de politique
nationale de l'équité et l'égalité
de genre'', d'un document de stra-
tégie nationale de lutte contre les
violences basées sur le genre,
élaboré en juin 2012 qui a pris en
compte les nouvelles donnes, tel-
les que, les recommandations
issues de certaines études (étude
sur les MGF 2008, étude sur les
VBG 2010, évaluation sur les
MGF 2012). 

Le Togo est donc résolu à
combattre ce fléau. En 2020, à
l'occasion de la célébration de la
journée dédiée, le chef de l'Etat,
Faure Gnassingbé, déclarait que
la violence faite aux femmes
questionne, au-delà du genre,
notre humanité même. " Elle doit
être combattue sous toutes ses
formes et éradiquée de nos socié-
tés. Avec le  gouvernement, nous
renouvelons notre engagement à
faire de l'élimination des VBG
une priorité ", a-t-il martelé. 

Une vue des femmes en discussion

SANTE: Lutte contre le VBG en lien avec les conséquences de la Covid-19

COVID 19 : Situation stagnante des contaminations
Encore, plus de 1000 conta-

minations au Covid 19
cette semaine au Togo. On peut
dire qu'il y a un léger mieux, par
rapport aux semaines précéden-
tes, où les contaminations avoisi-
naient 6000 cas hebdomadaires.

Au 15 Janvier, cent-quatre-
vingt-six (186) des 1711 person-
nes testées sont positives, portant
le nombre total de cas positifs à
35851. Ces 186 personnes, dont
les âges sont compris entre 0 et
81 ans, se répartissent comme
suit : quarante (40) cas parmi les
contacts : 2 femmes et 4 hommes
dans la préfecture d'Agoè, 10
femmes et 12 hommes dans la
préfecture du Golfe, 1 homme
dans la préfecture de Yoto, 1
femme dans la préfecture de Zio,
2 femmes et 3 hommes dans la
préfecture de Kloto, 3 femmes et
1 homme dans la préfecture de

Kpélé, 1 femme dans la préfectu-
re de la Kozah;

Cinquante-trois (53) cas parmi
les suspects : 4 femmes et 3 hom-
mes dans la préfecture d'Agoè, 15
femmes et 12 hommes dans la
préfecture du Golfe, 1 homme
dans la préfecture d'Avé, 1
homme dans la préfecture de

Bas-Mono,  4 femmes et 2 hom-
mes dans la préfecture des Lacs,
1 homme dans la préfecture de
Est-Mono,  1 homme dans la pré-
fecture de Haho, 1 homme dans
la préfecture de Blitta, 1 femme
dans la préfecture de Bassar, 1
femme et 3 hommes dans la pré-
fecture de la Kéran, 2 femmes

dans la préfecture de l'Oti ;
Quinze (15) cas parmi les voya-
geurs : 1 homme dans la préfectu-
re d'Agoè, 3 femmes et 11 hom-
mes  dans la préfecture du Golfe. 

Soixante-dix-huit (78) cas
parmi les dépistés : 5 femmes et 7
hommes dans la préfecture
d'Agoè, 26 femmes et 31 hom-
mes dans la préfecture du Golfe,
1 femme et 1 homme dans la pré-
fecture de Vo, 1 femme et 2 hom-
mes dans la préfecture de Zio, 1
homme dans la préfecture de
Kloto, 1 homme   dans la préfec-
ture de Sotouboua, 1 femme et 1
homme dans la préfecture de
Kozah. Trois-cent-dix (310) gué-
ris ont été enregistrés, portant le
nombre total de patients guéris de
COVID-19 à 28749.

Le nombre total de décès est à
261. Le nombre de cas actifs est
de 6841. 

Une situation maîtrisée grâce à la vaccination et à l’observation des mesures barières

Suite à la page 6
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LA CONSOMMATION LOCALE A SON
LOGO 

Au Togo, la promotion des produits, biens et servi-
ces locaux, dispose désormais d'une identité
visuelle. Le ministère en charge de la question a
dévoilé mercredi le logotype officiel. 
Ce logo, une esquisse aux allures du caractère
typographique 'arobase' (@), se veut une traduc-
tion de la vision du gouvernement, à travers la
feuille de route 2025 et son axe 3 (modernisation
du pays et renforcement de ses structures).
Conçu aux couleurs nationales (rouge, jaune, vert
et blanc), l'emblème met notamment en exergue la
statue de l'indépendance et un code barre (pour
illustrer les normes de qualité, traçabilité, et de
sécurité alimentaire des consommateurs). 
Tout en rendant hommage aux valeurs de commer-
ce et de développement de la société, portées par
la femme togolaise, le logo se veut par ailleurs une
insistance sur des valeurs patriotiques. "Ce logoty-
pe met en valeur le savoir-faire togolais en lui don-
nant une place de choix dans l'économie nationale
et internationale et une meilleure visibilité auprès
des consommateurs", a indiqué le ministère.
En rappel, le Togo dispose depuis l'an dernier
d'une stratégie nationale de promotion de la
consommation locale. 
Source : @Republiquetogolaise.com

KIX AFRIQUE 21 LANCÉ AU TOGO 

Le programme 'Partage d'innovations et de
connaissances' (KIX) a été lancé lundi au Togo. 
Le programme 'Partage d'innovations et de
connaissances' (KIX) a été lancé lundi au Togo. Il
s'agit d’une initiative du Partenariat Mondial pour
l'Education (GPE) mise en œuvre par le Centre de
recherches pour le développement international
(CRDI).
Basé au Sénégal, le Centre régional KIX Afrique
21 qui fait partie des 4 pôles KIX au niveau mon-
dial, couvre 21 pays d'Afrique dont 18 pays fran-
cophones et 3 pays lusophones.
Avec l'Agence universitaire de la Francophonie
(AUF) et la Conférence des ministres des Etats et
gouvernements de la Francophonie (CONFE-
MEN), l'Organisation internationale de la
Francophonie (OIF), à travers son organe, l'Institut
de la Francophonie pour l'éducation et la formation
(IFEF), assure la coordination des actions du
Centre en qualité de chef de file.
Les enseignants togolais pourront bénéficier des
connaissances de leurs collègues des autres pays
du continent, à travers la mise à disposition d'une
plateforme d'apprentissage.
'Notre organisation apporte ainsi une réponse aux
problèmes de qualification sur le marché du tra-
vail', explique Nanguit Atade, le représentant de
l'OIF pour l'Afrique de l'Ouest.
" Nos systèmes d'éducation doivent être dyna-
miques pour s'adapter aux changements dans le
monde ", souligne de son côté Kokou Essohanam
Biyao, directeur des Formations au ministère des
Enseignements primaire, secondaire, technique et
de l'artisanat (MEPSTA).
Source :@Republiquetogolaise.com

Sylvanus Olympio toujours hors du Togo
Le corps du  premier prési-

dent de la république
togolaise, Sylvanus Epiphanio
Olympio qui a été assassiné le
13 janvier 1963, repose toujours
en terre béninoise.   

A l' occasion du 59ème anni-
versaire de son assassinat, nous
nous sommes rendus en terre
béninoise pour voir l'état de sa
tombe, qui se trouve dans le
cimetière catholique d'Agouè
(République béninoise), à 30
min de Hilacondji.

En effet, l'équipe qui a fait le
déplacement est arrivée aux
alentours de 15h GMT au cime-
tière catholique d'Agouè. Le
premier constat, est que la
tombe de l'illustre disparu est
propre et ne présente aucune
inscription. 

Selon un enseignant de l'école
catholique, qui a préféré garder
l'anonymat, c'est pour les rai-
sons de sécurité qu'il n'y a pas
d'inscription, ni sur la tombe du
feu Sylvanus, ni sur celle de sa
femme Diana, qui se trouvait
juste à ses côtés. 

La deuxième observation, est
qu'il y a eu dépôt de gerbes sur

sa tombe et celle de son épouse.
Sur l'une de ces gerbes, on pou-
vait lire " Repose en paix. UFC
". On comprend tout de suite
qu'une délégation de l'Union des
Forces de Changement, la for-
mation politique, que son fils
biologique dirige depuis sa créa-
tion jusqu'à présent, s'était ren-
due dans ce cimetière.

Bernadette, une collégienne
croisée dans les parages, nous
confirme la présence d'une délé-
gation venant de Lomé. " J'ai vu
un cortège de 5 ou 6 véhicules
avec les plaques d'immatricula-
tion togolaise, venir se recueillir
sur une tombe dans le cimetiè-
re".

En 2016, lorsque le sujet de
rapatriement de la dépouille du
président Sylvanus Olympio  en
terre togolaise s'était posé, son
fils Gilchrist Olympio avait
déclaré à l'époque : “Le transfert
de la dépouille de Sylvanus
Olympio du Bénin au Togo,
n'est pas une priorité”, au cours
des cérémonies marquant le 53e
anniversaire de son assassinat,
lors d'un coup d'Etat.

Dodo ABALO

La tombe du premier président du Togo, Sylvanus Olympio

Apparemment, le plateau sur
lequel navigue les contamina-
tions ne plait pas aux autorités.
Elles viennent de décider de la
vaccination des élèves âgés de
plus de 12 ans. " Le gouverne-
ment, après avis du Conseil
scientifique, et prenant en comp-
te l'évolution de la pandémie,
décide l'élargissement de la cible
vaccinale aux élèves et appre-

nants, à partir de la classe de
sixième, et aux personnes âgées
de 12 ans et plus sur toute l'éten-
due du territoire national, à
compter du 14 janvier 2022 ", lit-
on dans un communiqué du gou-
vernement. 

Il y a quelques semaines, les
autorités ont annoncé qu'une troi-
sième dose de vaccin anti-covid
va être administrée aux person-
nes de plus de 40 ans. Elles indi-

quent que face, à l'émergence de
nouvelles vagues et de nouveaux
variants, le conseil a instruit le
ministre de la santé pour l'accélé-
ration de la campagne de vacci-
nation et pour l'administration
d'une troisième dose pour les per-
sonnes de plus de quarante ans. 

Le pays a reçu plus de 5
millions de doses. Environ 2,5
millions de Togolais ont été vac-
ciné d'une ou de deux doses.

COVID 19 : Situation stagnante des contaminations
Suite de la page 5

L'ancien président du Mali,
Ibrahim Boubakar Kéita

(IBK), est décédé dimanche
matin dans son domicile privé à
Bamako. En attendant que la
junte décrète des obsèques natio-
nales, des messages de condo-
léances fusent de partout pour
saluer la mémoire de l'homme
qui a sorti le Mali de l'ornière.
IBK n'avait que 76 ans.

On le savait malade ! Mais
l'on ne pouvait imaginer son
décès subit. Dimanche dans la
matinée, la nouvelle de son décès

a fait le tour du monde. L'ancien
chef d'Etat malien, IBK, qui a été

élu président à plus 78% des voix
en 2013, a été déposé par un
coup d'Etat, en 2020. 

A l'annonce de son décès, le
monde se souvient d'un homme
de rigueur qui, le plus souvent,
dirige par délégation de respon-
sabilités. Et puisque les contrôles
ne suivaient pas, ses proches s'é-
taient adonnés à des pratiques
qui pouvaient être répréhensi-
bles. 

En attendant que la junte au
pouvoir à Bamako décrète des
obsèques nationales, en homma-
ge à l'homme, qui devraient avoir

lieux probablement jeudi ou
vendredi prochain à Bamako,
l'on assiste à un ballet de véhi-
cules devant le domicile privé
du défunt président qui, pour
présenter, à la famille défunte,
leurs condoléances qui, pour
saluer la mémoire de l'homme
qui a eu le mérite de restaurer le
pouvoir civil et remettre le Mali
sur les rails. 

A l'heure des hommages, le
président togolais, Faure
Gnassingbé, a adressé " au nom
du peuple et du gouvernement
togolais, à sa famille, ainsi qu'au
peuple frère et au gouvernement
du Mali ", ses " sincères condo-
léances ".

A Bamako, le chef du gouver-
nement, accompagné d'une forte
délégation ministérielle, a nui-
tamment fait le déplacement du
domicile du défunt pour présen-
ter les condoléances à sa
famille. Dans la foulée, la junte
annonce des obsèques nationa-
les en fin de semaine, vendredi
prochain à Bamako.

Notons qu'IBK a passé dix-
huit années dans les hautes
sphères de la République de
Mali, cumulant ainsi de l'expé-
rience. Il a été notamment prési-
dent de l'Assemblée, Premier
ministre, ministre, ministre des
Affaires étrangères, avant d'être
plébiscité en 2013 comme prési-
dent de la République de Mali
par 78% de voix.

Puisse son âme reposer en
paix !!!

@macite.info

Des hommages fusent… En attendant des
obsèques nationales ce vendredi à Bamako

DECES D'IBK :

Feu Ibrahim Boubakar Kéita
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